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DOSSIER DE CONCERTATION
Révision du PPR de CILAOS

liste des pièces

1 – Décision de l’autorité environnementale après examen au cas par cas, sur la révision du plan de pré-
vention des risques d’inondation et de mouvements de terrain de Cilaos du 4 juillet 2021 ;
2 – courrier préfectoral du 19 avril 2021 portant à connaissance de la commune de Cilaos la cartogra-
phie des aléas inondation et mouvements de terrain ;
3 – cartes des aléas inondation et mouvements de terrain portés à connaissance de la commune (mars 
2021) : consultable auprès du service urbanisme de la mairie ;
4 – arrêté préfectoral prescrivant la révision du PPR de Cilaos
5 –  réunion Mairie/DEAL/BRGM du 21 mars 2019 : diaporama.
6 –  réunion Mairie/DEAL/ BRGM du 18 septembre 2020 : diaporama ;

Le public peut faire part de ses observations auprès de la DEAL de La Réunion :
Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement de La Réunion

Service prévention des risques naturels et routiers
Unité Réglementation des Risques naturels et observatoire du Littoral 

2, rue Juliette Dodu
CS 41 009

97 743 SAINT-DENIS cedex 9
tel : 0262 40 28 51

ou par courriel à sprinr.deal-reunion@developpement-durable.gouv.fr
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